
Pour qui?
Enfants de 4 ans (nés entre le 1er octobre 

2018 et le 30 septembre 2019)

Quand?
Avant la rentrée scolaire

Comment?
En appelant au secrétariat de l’école 

de votre municipalité ou de votre quartier.

La réussiteLa réussite
de votre enfant passede votre enfant passe
par vous....par vous....

NOTE :
Le certificat de naissance (grand 
format) de l’enfant et une preuve de 
résidence sont obligatoires lors de 
l’inscription.

PAPA,MAMAN,il est encore temps de m’inscrire!


